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I. CONTEXTE HISTORIQUE,  LEGISLATIF ET TERRITORIAL  
 

Rappel historique 

 

1997 ï 1999 :   Lancement du Schéma Directeur de la Dombes  

 

2000 :      Lancement des phases techniques et « Livre Blanc » 

 

2001 :      Groupes de travail « thématiques » et « PADD » 

 

2002 :  Application de la Loi SRU, modification du p®rim¯tre (retrait dôAmb®rieux, entr®e de  Mionnay) et 

concertation publique préalable  

 

2003 / 2004 :   Etude de faisabilit® dôune zone dôactivit®s ¨ Mionnay 
 

 

Sortie dôAmb®rieux en Dombes et entr®e de Mionnay 
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I.1. DU SCHEMA DIRECTEUR AU SCHEMA DE COHERENCE  TERRITORIALE  
 

Les élus se sont engagés dans une démarche de planification intercommunale depuis 1997.  

 

En effet, de 1997 à 1999, les 29 communes de la Dombes ont entrepris l'élaboration d'un Schéma Directeur avec 

les délibérations des communes, la constitution du Syndicat, lôarr°t® du p®rim¯tre, é 

 

En 2000 et 2001, les phases dô®tudes ont ®t® lanc®es :  

 

Le « Livre Blanc »  

 

- Elaboration dôun diagnostic du territoire ; 

- D®finition de 3 orientations majeures : ç freiner la pression lyonnaise è, ç ma´triser lôurbanisation » et « 

pr®server lôidentit® dombiste è ; 

 

Les groupes de travail « thématiques » et « PADD »  

 

- Structuration du territoire à partir de ses 3 bassins de proximité organisés en intercommunalités ;  

      - Confirmation de 3 pôles intercommunaux d'activités économiques : Châtillon, RD1083 et   

Chalamont ; 

- R®®quilibrage du territoire ¨ lôest ; 

- Objectif prioritaire avec la ligne ferroviaire Lyon ï Bourg ; 

- Politique de renouvellement urbain et villageois ; 

- Frein ¨ la croissance d®mographique et ¨ lôurbanisation ; 

- Coupures vertes dans le territoire notamment entre la Dombes et lôagglom®ration lyonnaise. 

 

Le périmètre du Schéma Directeur de la Dombes, devenu Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) avec la loi  

Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, a été modifié en 2002 avec le retrait 

dôAmb®rieux et lôentr®e de Mionnay. Dans le m°me temps, pendant lô®t®, le diagnostic et le PADD du SCOT ont 

été présenté à la concertation (film, expositions dans les communes, r®unions publiques, é). 

 

La volont® dôinscrire une nouvelle zone dôactivit®s tertiaires, logistiques, commerciales et artisanales ¨ Mionnay 

de 100/150 ha avec une r®alisation pendant la premi¯re phase du SCOT (soit dôici 2010) a remis en cause les 

documents du SCOT présentés préalablement à la concertation. 

 

De ce fait, une ®tude de faisabilit® de cette zone dôactivit®s a ®t® r®alis®e en 2003 et 2004 ; lô®tude a ®galement 

présenté les impacts de la ZA sur le SCOT (démographie, habitat, ®conomie, é). 

 

I.2. QUôEST-CE QUôUN SCOT ? 
 

I.2.1. La philosophie du SCOT 
 

Institué par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 Décembre 2000, le SCOT est un document 

dôurbanisme et de planification territoriale qui se substitue au pr®c®dent Sch®ma Directeur (et auparavant SDAU 

de loi dôorientation fonci¯re de 1967).  

 

Il vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements 

commerciaux ¨ l'®chelle dôagglom®rations ou de territoires coh®rents. Dans ces conditions, il fixe les  

orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des zones urbanisées et détermine les 

grands équilibres entre les zones urbaines et à urbaniser, et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. 

 

Les programmes locaux de l'habitat (PLH), les plans de déplacements urbains (PDU), les schémas de  

développement commercial (SDC), les plans locaux d'urbanisme (PLU), les plans de sauvegarde et de mise en  

valeur, les cartes communales, les opérations foncières, les opérations d'aménagement définies par décret en  

Conseil d'Etat é doivent °tre compatibles avec les Sch®mas de Coh®rence Territoriale et les Sch®mas de 

Secteur.  

 

Quel que soit son parti dôam®nagement, le SCOT doit d®terminer les conditions permettant dôassurer (art. L.121-

1 du Code de lôUrbanisme) :  
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ç 1. Lô®quilibre (urbain/rural, espaces naturels/activit®s agricoles, é) 

2. La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 

3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces » 

 

Côest un document par essence intercommunale. Le SCOT ne traite que les problématiques communes du 

territoire et fixe les orientations fondamentales de lôam®nagement. 

 

Côest aussi une d®marche de projet avec ç un ma´tre mot è (la coh®rence) dans une logique de d®veloppement 

durable. 

 

Le SCOT est élaboré en association avec les services de lôEtat (Pr®fecture, DDE, DIREN, DDAF, é). Sont aussi 

consultés le Conseil Régional, le Conseil Général, les établissements publics intéressés et les communes 

voisines.  

 

Le Syndicat du SCOT peut également recueillir l'avis de tout organisme ou association ayant compétence en  

matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, d'aménagement ou d'environnement.  

 

 

Les rapports de compatibilité avec le SCOT 

 

 

                                                                          DTA de lôAML 

 

SCOT Dombes                       Diagnostic 

                                                                                             PADD 

                                                                                             Orientations 

 

                                                      Des politiques sectorielles à coordonner 

 

 Programme                                                        Plan de                                             Schéma de 

Local de lôHabitat                                    Déplacements Urbains                       Développement Commercial 

 

           Des orientations à décliner 

 

            POS/PLU des communes 
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Selon le principe de subsidiarité, le SCOT ne doit pas se substituer aux PLU des communes. Il ne traite que les  

probl®matiques sp®cifiques au territoire et fixe les orientations fondamentales de lôam®nagement intercommunal. 

 

Ainsi, le SCOT sera un document de référence pour les révisions ou élaborations, encours ou à venir, des 

documents dôurbanisme des communes.   

Communes 
POS/PLU et date 

dôapprobation 

Carte Communale et 

date dôapprobation 
MARNU  

Baneins PLU : octobre 2004   

Birieux   Mars 2005  

Bouligneux  En cours dô®laboration (commune au RNU) 

Chalamont 
POS : janvier 1999 ; 

En modification 
  

Chatenay PLU : juillet 2007   

Châtillon sur 

Chalaronne 
PLU : janvier 2007   

Crans PLU : décembre 2007   

Dompierre sur 

Chalaronne 
POS : mai 2001   

LôAbergement 

Clemenciat 
PLU en élaboration  (commune au RNU) 

La Chapelle du 

Chatelard 
 Janvier 2005  

Lapeyrouse  Juillet 2005  

Le Plantay  En cours dô®laboration (commune au RNU) 

Marlieux  PLU : avril 2005   

Mionnay 

PLU : mars 2008 ; 

modifié janvier 2009 ; 

En révision 

  

Monthieux PLU : mars 2008   

Relevant  
Décembre 2001 ; en 

révision 
 

Romans  Février 2005  

Saint André de Corcy 
POS : février 1994 ;  

modification 2009 
  

Saint André le 

Bouchoux 
 Mars 2006  

Saint Georges sur 

Renon 

POS : février 1989 ;  

Modification en 1998 
  

Saint Germain sur 

Renon 
 Juin 2005  

Saint Marcel PLU : juillet 2006    

Saint Nizier le Désert 
POS : novembre 1991 ; 

En révision PLU 
  

Saint Paul de Varax 
POS : mars 1980 ; 

En révision PLU 
  

Saint Trivier sur 

Moignans 

POS : mars 2001 ;  

en révision simplifiée et 

modification 

  

Sainte Olive 
POS : mai 1993 ; 

En révision PLU 
  

Sandrans POS : janvier 2001   

Versailleux 
POS : juillet 1991 ; 

Modifié en février 1995 
  

Villars les Dombes 
POS : janvier 2000 ; 

En révision PLU 
  

A ce jour, 8 communes sont en Plan Local dôUrbanisme et 11 en Plan dôOccupation des Sols (dont 4 en cours de 

révision). Si  les  SCOT  nôont  plus  vocation  ¨  d®terminer  la  destination g®n®rale des sols, les documents 

dôurbanisme  communaux (POS, PLU, Cartes Communalesé) doivent °tre compatibles avec ce dernier. 
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Etat des documents dôurbanisme des communes 
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Article L.122-1 du Code de lôUrbanisme  

 

« Les SCOT exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement  économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

 

Ils présentent le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) retenu, qui fixe les objectifs des 

politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, de 

déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic 

automobile. 

 

Pour mettre en îuvre le PADD retenu, ils fixent, dans le respect des équilibres  résultant des principes énoncés 

aux articles L. 110 et L. 121-1, les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration 

des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à  urbaniser et les 

espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils apprécient les incidences prévisibles de ces orientations sur 

l'environnement. »  
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I.2.2. Le contenu du SCOT  
 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L. 122-1 du Code de lôUrbanisme, les SCOT se composent :  

 

- Dôun rapport de présentation, qui : 

 

1. Expose le diagnostic ; 

2. Analyse l'état initial de l'environnement ; 

3. Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et le document 

d'orientations générales ; 

4. Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées ; 

5. Evalue les incidences prévisibles des orientations du schéma sur l'environnement et expose la manière dont le 

schéma prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

- Dôun projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) qui fixe les objectifs en 

mati¯re dôhabitat, de d®veloppement ®conomique, de loisirs, de d®placements des personnes et des marchandises, 

de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. 

 

-  Dôun document d'orientations générales, qui précise le PADD et fixe : 

 

1. Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ; 

2. Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ; 

3. Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ; 

4. Les objectifs relatifs, notamment à l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements aidés et/ou 

sociaux ; à la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ; à l'équipement 

commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités économiques ; à 

la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ; à la prévention des risques ; 

5. Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs 

desservis par les transports collectifs. 

 

- De documents graphiques. 

 

 

 

Les dispositions du document d'orientations générales et des documents graphiques constituent des prescriptions 

opposables dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article L. 122-1.  
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I.3. LôAIRE DU SCOT : UN TERRITOIRE A LA FOIS PERTINENT ET COMPLEXE 
 

 

Réparties sur 5 cantons et 4 intercommunalités, le territoire du SCOT de la Dombes qui participe à deux  

Contrats de Développement Rhône Alpes est scindé en deux du fait de la Directive Territoriale d'Aménagement 

(DTA) de l'Aire Métropolitaine Lyonnaise (AML).  

 

En outre, afin de comprendre et dôanalyser au mieux les dynamiques du territoire dombiste et de d®cliner les 

orientations du SCOT, 3 secteurs dô®tudes ont ®t® retenus.  

 

Ce chapitre présentera donc : 

 

- Le périmètre historique et géographique du SCOT ; 

- Les découpages administratifs ; 

- Les projets de développement et démarches supra communales en cours ; 

- Un territoire composite : les 3 secteurs du SCOT de la Dombes. 

 
 

I.3.1. La Dombes géographique et historique 
 

La Dombes, est, en grande partie, délimitée par les eaux courantes sur ces franges occidentale, méridionale et 

orientale avec respectivement le Val de Sa¹ne, le Rh¹ne et la rivi¯re dôAin.  

Caract®ris®e par plus de 1000 ®tangs cr®®s par lôhomme d¯s le Moyen-Âge, la Dombes constitue, une zone 

humide dôimportance nationale, en particulier pour les oiseaux dôeau. La diversit® des milieux qui caract®rise le 

paysage dombiste (alternance de prairies, dô®tangs, de bosquets ou de culturesé) est ¨ lôorigine dôun patrimoine 

naturel particulièrement riche. Cette mosaïque de milieux résulte en grande partie des contraintes naturelles liées 

à des sols hydromorphes, au climat contrasté et au relief peu marqué de cette région. Ces particularités 

conditionnent les principaux modes de mise en valeur de la r®gion : lôagriculture, la pisciculture et la chasse.   

Malgr® des sols peu favorables ¨ la culture, car principalement constitu®s dôargiles, de limons et de sables, la 

culture de maïs est actuellement prépondérante dans de nombreux secteurs de la Dombes. Lôimperm®abilit® des 

sols a rendu propice la cr®ation dô®tangs ¨ lôorigine dôune activit® piscicole de tout premier ordre, puisque la 

Dombes constitue lôun des principaux centres de production de poissons dôeaux douces en France. Les étangs 

sont le support de nombreuses activit®s cyn®g®tiques, notamment la chasse au gibier dôeau qui constitue une 

source de revenu non n®gligeable, et souvent compl®mentaire de lôactivit® piscicole pour de nombreux 

propriétaires fonciers. 

En terme dôurbanisme, la pr®sence de nombreuses infrastructures routi¯res p®riph®riques et la r®cente  extension 

urbaine de lôagglom®ration lyonnaise induisent une pression fonci¯re croissante sur certaines  communes de la 

Dombes 

 

En réalité, il existe différentes définitions de la Dombes en fonction des critères historiques, culturels, 

géographiques ou encore naturalistes : 

- la Dombes administrative, qui englobe le plateau dombiste et les abrupts des côtières de Saône 

- le Dombes géographique ou « grande Dombes », excluant le Val de Saône 

- La Dombes des étangs dite naturaliste 

- La Dombes centrale, circonscrite dans la partie nord de la Dombes géographique, comprenant la 

plus forte densit® dô®tangs, dôoiseaux et de grandes propri®t®s. 

 

Le périmètre du SCOT de la Dombes correspond environ à  « la Dombes des étangs » ou ç le cîur de la 

Dombes ». 
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Le positionnement territorial de La Dombes 
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I.3.2. Le territoire administratif  
 

L'aire du SCOT de la Dombes est constituée de 29 communes et comptait 26 5451 habitants en 1999 (RGP 1999, 

INSEE). 

 

I.3.2.1. Un périmètre SCOT à cheval sur 5 cantons  

 

Le périmètre du SCOT de la Dombes intéresse 5 cantons ; il comprend 4 chefs lieux de canton : 

- Le canton de Saint Trivier sur Moignans avec Saint Trivier sur Moignans, Sainte Olive, Baneins 

et Relevant concernées par le SCOT ; 

- Le canton de Reyrieux avec Mionnay et Saint-André de Corcy concernées par le SCOT ; 

- Le canton de Villars les Dombes avec Birieux, Bouligneux, La Chapelle du Châtelard, Lapeyrouse, 

Marlieux, Monthieux, St Germain sur Renon, St Marcel en Dombes, St Paul de Varax et Villars 

les Dombes concernées par le SCOT ; 

- Le canton de Châtillon sur Chalaronne avec LôAbergement Cl®menciat, Châtillon sur 

Chalaronne, Dompierre sur Chalaronne, St André le Bouchoux, St Georges sur Renon et Romans 

concernées par le SCOT ; 

- Le canton de Chalamont avec Chalamont, Crans, St Nizier le Désert, Chatenay, Le Plantay et 

Versailleux concernées par le SCOT. 

 
En gras : les chefs lieux de canton 

 

I.3.2.2. é et concern® par 4 intercommunalit®s  

 

L'aire du SCOT concerne 29 communes regroupées au sein de 4 Communautés de Communes : 

 

a) La Communauté de communes du Canton de Chalamont (12/12/1994) composée de Chalamont, 

Crans, St Nizier le Désert, Chatenay, Le Plantay, Versailleux, Châtillon le Palud, Villette sur Ain. 

 

b) La Communauté de Communes Centre Dombes (1
er
 janvier 2003) composée de Birieux, 

Bouligneux, La Chapelle du Chatelard, Lapeyrouse, Marlieux, Mionnay, Monthieux, St Germain sur 

Renon, Ste Olive, St André de Corcy, St Marcel, St Paul de Varax, Villars les Dombes. 

 

c) La Communauté de communes de Chalaronne Centre (20/12/1994) composée de LôAbergement  

Clémenciat, Châtillon sur Chalaronne, Condeissiat, Dompierre sur Chalaronne, Neuville les Dames, 

Romans, St André le Bouchoux, St Georges sur Renon, Sandrans, Sulignat, Baneins, Relevant. 

 

d)  La Communauté de communes CHANSTRIVAL (17/12/2004) composée de Chaneins, St Trivier sur 

Moignans, Valeins. 
 

En gras : les communes concernées par le SCOT . 
 

 Compétences Obligatoires Compétences Optionnelles et facultatives 

a) 

- Am®nagement de lôespace 

- Actions de développement 
économique 

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

- Voirie 
- Construction, entretien et fonctionnement dô®quipements culturels et 

sportifs 

- Action sociale et éducative 

b) 

- Am®nagement de lôespace 
- Actions de développement 

économique 

- Tourisme 

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement  
- Voirie 

 

 

c) 

- Am®nagement de lôespace 

- Actions de développement 

économique 

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

- Politique du logement et du cadre de vie 

- Action sociale dôint®r°t communautaire 
- Action culturelle, sportive et dôenseignement (comp. facultative) 

- Soutien au fonctionnement des services municipaux (comp. facultative) 

d) 

- Am®nagement de lôespace 
- Actions de développement 

économique 

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement 
- Equipements sportifs et culturels 

- Action sociale dôint®r°t communautaire 

- Réalisation des communications sécurisées piétonnes et cyclables (comp. 
facultative) 

- Mise en place dô®quipements ®lectroniques de pr®vention et dôinformation 

des usagers dans la traversée des communes (comp. facultative) 
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Un périmètre SCOT à cheval sur 5 cantons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

é et sur 4 intercommunalit®s 
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I.3.3. Les projets de développement et démarches supra communales en cours  
 

I.3.3.1. La Directive Territoriale dôAm®nagement de lôAires M®tropolitaine Lyonnaise  

 

« Les DTA fixent les principaux objectifs de l'Etat en matière de localisation des grandes infrastructures de 

transports et des grands équipements, ainsi qu'en matière de préservation des espaces naturels, des sites et des 

paysages » (article L.111-1-1 du Code de l'Urbanisme).  

 

Par mandat ministériel du 12 juillet 2000, le Préfet de Région a reçu la mission d'élaborer la Directive 

Territoriale dôAm®nagement de l'Aire M®tropolitaine Lyonnaise. Celle ïci a été approuvée le 9 janvier 2007.  

 

Le SCOT de la Dombes a pris en compte ses orientations sur lôensemble de son territoire dans un souci de 

cohérence. 

 

La DTA retient 8 objectifs prioritaires dans son chapitre 2 : 

 

Pour une métropole de dimension internationale : 

 

1. Miser sur quelques p¹les dôexcellence pour passer dôune m®tropole r®gionale g®n®raliste ¨ une 

métropole européenne multispécialisée  

2. Renforcer ces p¹les dôexcellence par le d®veloppement des fonctions m®tropolitaines  

3. Organiser une métropole multipolaire  

4. Valoriser la situation géostratégique de la métropole grâce à des infrastructures et des services de 

transport garantissant une bonne accessibilité  

5. Conforter la plate-forme de Saint-Exupéry et préserver son potentiel de développement  

 

Pour une métropole solidaire et un développement durable : 

 

6. Aller vers une nouvelle répartition des dynamiques démographiques, plus favorable à certains 

territoires en perte d'attractivité et aux pôles urbains déjà équipés  

7. Maîtriser l'étalement urbain et lutter contre la banalisation de l'espace  

8. Prendre en compte dans les projets de développement les risques technologiques et naturels 

 

La réalisation de ces objectifs passe par la mise en place dôorientations ¨ valeur prescriptive (chapitre 3 de la 

DTA) et par des recommandations et des politiques dôaccompagnement avec les SCOT et PLU (chapitre 5).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT DE PRESENTATION  
 

 
16 

Localisation de lôAire M®tropolitaine Lyonnaise ï AML  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DTA de lôAML, Pr®fecture de R®gion Rh¹ne-Alpes, Janvier 2007 
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Le SCOT de la Dombes devra °tre compatible avec lôensemble des orientations de la DTA. Les orientations et 

objectifs de cette DTA pouvant être retenus pour le territoire du SCOT de la Dombes sont les suivantes : 

 

      - La Dombes, un ç Cîur vert è : 

 

  « Territoires ressources du milieu naturel, rural, paysager et récréatif » 

 

Enjeux : « Maintien de la vie rurale, protection et valorisation du patrimoine naturel et écologique,  

équilibres entre usages, organisation de la fréquentation loisir, incompatibilité avec les projets de grandes 

infrastructures » 

 

- La Dombes, un « Territoire périurbain à dominante rurale » pour sa partie Sud :  

 

ç Zones de contact et dô®changes entre les grands sites naturels et urbanis®s. Fortes pressions r®sidentielles et 

nombreux projets dôinfrastructures è 

 

Enjeux : ç Espaces de vigilance, ma´trise du mitage, structuration du d®veloppement et maintien de lôoffre en 

espaces agricoles ouverts de qualit®, renforcement des continuit®s fonctionnelles et ®cologiques avec les cîurs è 

 

       - La Dombes, des « Liaisons et des coupures vertes entre Mionnay et Saint André de Corcy et Saint 

André de Corcy et Villars les Dombes » :   

 

 « Principe  de  continuité  territoriale  nécessaire  au  fonctionnement  du  système vert par la préservation des 

échanges (corridors écologiques, contact et accès au public) et la structuration des paysages (coupures vertes) à 

lô®chelle m®tropolitaine ou locale è 

 

Enjeux : « Identification et prise en compte dans les documents de planification locaux, valorisation » . 

Les infrastructures de transport susceptibles de franchir ces liaisons vertes devront prévoir des modes de 

construction ménageant les continuités écologique et paysagère y compris pendant le chantier. 
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Réseau des espaces naturels et agricoles majeurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DTA de lôAML, Pr®fecture de R®gion Rh¹ne-Alpes, janvier 2007 
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